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si/re disciplinaire ou d'un déplacement d office, 
sort avant d'être retardés dans leur avancement 
& l'ancienneté. • 

Or, les postiers ont été révoqués sans quils 
tient eu connaissance de leur dossier. Et le 
gouvernement a pris cette mesure par un sim
ple décret, .alors qua le Parlement aurait dû 
être consulté. t 

L'orateur a doae invit? ses camarades a se 
pourvoir devaïrt le Conseil d'Etat, et il a ajouté 
que le Conseil d'administration de l'A. G. pren
dra toutes les mesure* pour mener a bien leur 
action Judiciaire. 

Rassemblée a donné pleins pouvoirs aux 
membres du Conseil. 

U Sy*tfcat_des P. T. T. 
I* f iowitur de l.i république d» la Seine, 

M. Muper, estimun' illégale la constitution du 
<vndlc*t »e» emplové* des poste» et de» télé-
Kupliev a fait convoquer, aujourd hui, par 
M. Bertfolo'- commis, <:.-• «ux déVeatlon* judi-
cutrVs. ris n slgTvt-ilrc» rl-̂  statut?. 

Le eomn.i a enf a-
per les postiers à se rendre à la préfecture de 
la Seine pour retirer leur» statuts et dissoudre 
leur Syndicat en formation. 

L'n délai de qulnz» Jours leur est consenti 
à cet effet. 

Les lignes télégraphiques 
sabotées 

• Ainsi qn# nous l'avons annoncé hier, on a 
constat*, sur un grand nombre de lignes t é 
légraphiques, des actes de sabotage commis 
pendant la nuit. Le ministère de l'Intérieur 
a communiqué à ce sujet la note suivante : 
•< On a la preuve que ces actes de sabotage 
ont été exécutés sur un mot d'ordre qui a 
•M lancé de Paris à divers militants anar
chistes des départements. » 

Les Parquets de la Seine et de Meurthe-
et-Moselle ont engagé des poursuites ; les 
auteurs d»; ces attentats sont activement re
cherchés. 

* 
Le Comité de l'A. G. proteste énergique-

ront qu il n'est pour rien dans ces atten
tat'. 

AUX SNVISONS LE PARIS 
Entre Pierreutte et Villetaneuse. le long 

d e l à lUjne Paris-Bruxelles, 35 fils télépho
niques ont été coupé*. 

À Aubervilliers. sur la ligne Pans-Sois -
eons. des fi!-; en bronze ont égalemen» été 
Iroupcs, au kilomètre 5-100, près du pont 
•du canal. 11 de ces flls suivaient la rive 
droite, les deux autres se trouvaient à 
fauche. Ces deux derniers, une fois coupés, 
Turent rejeté» sur les fils demeurés intacts, 
avec l'intention bien évidente de fausser les 
communications. 

De» faits analogues ont été commis en 
Peine-ei-Oise. 

Sept flls télégraphiques suivant la voie 
(Terrée de Dreux ont été coupés au kilomè
tre 2*. sur une longueur de 600 mètres. 

Sur 1* route nationale tu. près du pont de 
Bois-d'Arcv, on a saboté trois autres fils 
Les gendarmes de Saint-Cyr-1 Ecole et de 
Trappes, procédant à une enquête minu
tieuse, ont ft'.evé. à proximité des diffé
rents endroits où ces attentats ont été com
mis, des traces de roues d'automobile. Il 
parait évident que le* auteurs de ces mé
faits n'ont pas craint de traverser les 
c inmps pour arriver plus sûrement à leur 
but. 

Le Parquet de Versailles et M. Autrnnd, 
préfet de Seine-et-Oise, ont prescrit des 
mesures de surveillance le long des voies 
t.irrées de la ligne de l'Ouest. Les divers 
points de bifurcation vont être sévèrement 
pintes par des soldats du génie. 

A NANCY 
Ouatorze fils télégraphiques du réseau de 

t'Est ont été coupés entre Ludres et Messe-
jin, au même endroit où des 111 s ont été 
coupés il y a quelques jours. 

A Champigneulk-s. 1G fils ont été égale
ment sectionnés, tant sur la ligne qui suit 
lu voie ferrée que *ur celle qui longe Je ca
nal de la Marne au Hhin. 

Les flls coupés sont ceux des lignes d'im
portance secondaire. 

Les malfaiteurs ont enlevé les lignes, 
Hun poteau à l'autre, et ont coupé les flls 
»n une infinité de morceaux. 

De nouvelles patrouilles de gendarmerie 
»ont être faites pour assurer la surveillance 
«es lignes. 

DANS L'HÉRAULT 
Le double poteau 473 500, situé près du 

lhamp de manœuvre de Cette, a été coupé, 
fa nuit dernière, à 0",50 du sol. 28 fil* t e 
l-phonique* et télégraphiques supportés 
pur ce poteau ont été coupés avec des c i 
saille!. 

Les communications téléphoniques ont 
f- 4 de ce fait interrompues avec les lignes 
se Bardeaux, de Toulouse et de Perpignan. 
I - Parquet de Montpellier a ouvert une 
rnfuate. 

0 a poteau supportant 28 flls télégra
phiques et téléphoniques placé en bu< 
tlu terrain de manoeuvres, à hauteur des 
Câlins-VUlerov. sur la ligne de Cette 
à Agde a été scié dans la nuit de 
hindi à mardi. Tous les fils ont été 
lisaillés. Les téléBramnvs ont dû passer 
rew Montpellier. La* communications té-lé-
','iioniau*.s ont été tnt<M rompues a\ee Bé
liers. Perpignan, Toul*u*e. Bordeaux. 

l in autre acte do sabotage a été commis 
ter la ligne telegraphiqaa Mvu*vi«-!-Bé/i*-r.s. 
i i l l — i ae. «sors que lif Asuotiajs munici-

Çles avaient lieu à .'éurviei, IUI îil a été 
npé o n t » Murvtol <it Çretesao. 
Une enquête o<t ouverte. 

DANS LB PAS-DE-CALAIS 
Lens. 2 juin. - Cinq fils ont été coupés 

au i'ont-a-Sault, sur le canal de la Haute-
Deule (territoire de Dourjres) Pas-de-Ca-
laisi. 

Les fils du chemin de fer. apposés sur 
les mêmes poteaux, sont intacts. 

Près de K!ers-en-EsePebieux, dix fila, 
tendus le long de la route de Lens a Douai, 
Qnt été coupés 

ôéanoe du mercredi 2 Juin 
Séance à 2 heures : M. Brisson préside. 
M. Viviaal, ministre du Travail, dépose le 

t-:xle dii projet adopté par le déliât sur l'hi-
terdiction ée l'emploi de la cents». 

M. Breton propose, confiirinémeTit a l'ar
ticle 14* <hi règlement, que le" commissions 
d'hygiène publique du Sénat et de la Chambre 
s t.itwndent pour eiabuier un texte commun.1 

M. Viviani accepte la proposition, tout en 
déclarant que 1* gouvernement continuera de 
mousser le principe, voté par le Sénat, d'une 
indemnité aux fabricant* de céruse. 

La proposition est ad «ptée. 

la convention 
avec les Messageries maritimes 

L'ordre du jour appelle la suite du débat sur 
In projet de convention avec les Messageries 
maritime». 

M. Brindeau combat le projet, en «'élevant no
tamment contre le svsKnie d'évaluation de l'ac
tif de la Compagnie,' qui laisse place a de gra
ves surprises. 

11 reproche, en outre, au projet de mettre à 
la charge de l'Etat une somme annuelle de 3 4 
4 mtlllons pour garantir l'intérêt des obligations 
d» la Compagnie, sans compter l'émission de 
40 millions d'obligations nouvelles. 

Au total, on peut dés maintenant prévoir 
une dépense ferme de 117 millions, que le rem
placement de 43 navires en vingt-cinq ans gros
sira de 2W autres : sans conipter 8i millions 
représentant les frais de renouvellement du 
matériel dans la même période. 

Dans tous les autres pays, la première condi
tion mise aux conventions analogues a toujours 
été. pour les Compagnies, d'augmenter leur 
capital par leurs propres ressources. 

Ici, un n'a même pas fait connaître a la Cham
bre le cahier des charges d'une convention qui 
doit peser sur nos finances pendant Sa ans. 

I. orateur conclut : 
On nous lance dans une aventure financière 

s»ns précédent ; Je me refuse à en prendre la 
responsabilité, et Je demande le renvoi du pro
jet i la Commission. 

If. Bupourque combat le projet par les 
mêmes raisons et conclut aussi au renvoi. 

M. Camiud défend le projet qui. dit-il. com
porte pour la Compagnie d'importantes obli-
fallons, notamment pour la construction en 

rance de ses nouveaux bateaux, les retraites 
de son personnel et la réglementation du tra
vail à bord de ses bâtiments. 

Dans l'Intérêt des marins du commerce, le 
vote du projet s'impose. 

M. Cloarec combat le projet dont le résultat 
le plu» clair serait de ruiner la libre concur
rence, en même temps que de porter atteinte à 
l'intérêt des inscrits maritimes. 

L'armement aubventlonné comprend seule
ment 187 UO0 tonneaux de Jauge en 105 vapeurs, 
alors que l'armement libre comprend 500 000 
tonneaux en 375 vapeurs. 

Comment donc prétend-on que le premier 
»olt. au détriment du second, l'objet d un ré
gime de faveur absolument injustifié 1 

Le projet est onéreux pour le Tré»or, dange
reux pour netre marine marchande et notre 
marine de guerre, il constitue un monopole 
injusnné. 

Son renvoi à la Commission s impose. 
H. Siegfried invoque contre le projet lq> dé

libérations des Chambres de commerce. 
Le projet est un acheminement vers un 

nouvel avatar de l'Etat, que nous verrons un 
jour armateur. 

Et c'est pour ceJa que, dès a présent, on 
propose de racheter pour 99 millions un actif 
eitimé 45 millions, de faire à la Compagnie 
une avance de 40 millions, et de garantir, par 
une subvention annuelle de 3 a 4 millions 1 in
térêt de ses obligations. 

Plusieurs Compagnies, possédant les moyens 
financiers et le matériel nécessaire, auraient 
pu. si on avait respecté la loi qui exige une 
adjudication, assumer le service dont il s agit. 

D'autre part, le cahier de» charges prévu 
maintenant des conditions qui ne se justifiaient 
par rien. , , , „ 

Telle est la réduction Imposée à la Compa-
§nle de 30 % du tarif des transports en faveur 

es fonctionnaires qui s'adressent à elle. 
En Angleterre, cela n existe pas; en outre, les 

fonctionnaires ne sont jamais déplacés avant 
d'avoir passé cinq ans dans la même colonie. 

Chez nous, on les envole chaque année d un 
bout du monde & l'autre; quel système est 
plus sensé et plu» admissible? 

M Bonaaet. — Vous oubliez que, souvent, 
le* nôtres ne quittent même pas Paris! iKires.. 

M Siegfried conclut à une étude complémen
taire du projet et à la mise en adjudication des 
aervires dans les conditions prévues par la loi. 

La »uite du débat est remise à huit Jours, et 
la séance levée a 6 heure». 

Demain suite de la discussino sur les Conseil» 
de guerre. 

-^BE-T-aM^»" 

Echos parlementaires 
LA GREVE SES INSCRITS 

I l Cruppi, ministre du Commerce, s*est rendu 
cette apre>-midi à la Commission îles douanes 
•-t a insiste pour que cette Commission arrête 
le plus rapidement possible ses résolutions sur 
le proJ»t relatif à la suspension du monopole 
de pavillon entre la France et l'Algérie, dé
posé en raison de la grève des Inscrits. 

M. Thierry, rapporteur, lira son rapport dans 
la plus prochalaa séance de la Commission. 

CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
Le ministre des Plnaflce» vient <le déposer 

M BOUveeu rallier de crédits supplémentaires 
à la charge de l'exercice 1908, s'élevant à 
8 millions :!•-': 277 fr. 

I.e total des crédits supplémentaires de-
•JU l é S LOI 

461 « 5 fr. 

En même temps, il est demandé a la charge 
de l'exercice 1909 des crédits supplémentaires 
se montant i 34 millions 78» 321 fr. Ce qui 
porte i 79 millions 132 783 fr. le total des 
crédits supplémentaires déjà demandé» pour 
1909. 

Les carriers de Vipenx 
se4 souviennent de leurs 

camarades tués l'an dernier 
On téléphone de Villenéuve-Saint-Geor-

ges : 
L,a 32* section des ouvriers carriers de 

Seia*-«t-Oise a célébré ce matin l'anniver
saire des incidents oui se déroulèrent le 
" juin 1908 à Vigneut et où deux ouvriars 
des sablière», alors en grève, MM. Lefol et 
Gtobelina, trouvèrent la mort. 

500 environ Re sont rassemblés vefl 
9 heures ù l'entrée du pont de Yilloiu-uvf-
Ic-Roi devant un café exploité par MmeMé-
rer, t our de M. Lefol. et ehea laquelle le 
corps de ce dernier fut transporté après sa 
mort. 

Formés en cortège, précédés du drapeau 
cravalé de crêpe de la section des carriers 
et des ouvriers du bâtiment, les manifes-
émts se sont rendus au cimetière de Vil
leneuve-le-Rol, où est inhumé Lefol. 

Sur une couronne déposée l'an dernier, 
on a mis un ruban rouge portant l'inscrip
tion : « A notre regretté camarade, tué h la 
salle Ranque le 2 juin 1908. » 

Des discours ont été prononcés. 
Les orateurs ont rappelé les circons

tances dans lesquelles Lefol et Géobalina 
trouvèrent la mort. 

M. Lnpieiie a adressé un appel aux or
ganisations ouvrières dans le but de con
tribuer à l'érection d'un monument à Lefol, 
« victime du capitalisme ». 

M. Ricordeau a été particulièrement v io
lent en conseillant aux assistants de se dé
fendre contre les gendarmes et le gouver
nement. 

Puis les assistants ont quitté le cimetière 
par petits groupes. 

Une nouvelle manifestation a eu lieu *> 
2 heures, à Villeneuve-Saint-Georgea sur ia 
tombe de Géobelina. 

La grève 

des inscrits maritimes 

A MARSEILLE 
La grève des inscrits se poursuit. 
Sur les quais, un important service 

d'ordre a été organisé en vue des manifes
tations qui pourraient se produire au mo
ment des départs des courriers montés par 
les marins de l'Etat. 

Plusieurs navires ont pu prendre la mer, 
emportant un grand nombre de voyageur» 
et de grandes quantités de marchandises. 

Les inscrits maritimes se sont réunis à 
la Bourse du travail. 

M. Réaut, secrétaire, a donné lecture de 
la réponse des Compagnies k la lettre adres
sée par le Syndicat de» Inscrits. 

Les Compagnies déclarent s'en rapporter 
entièrement aux décisions de leur Syndicat. 

Après avoir entendu M. Rivelli, qui a fait 
un exposé de la grève dans les différents 
ports, les inscrits ont voté un ordre du jour 
de protestation contre la décision du gou
vernement, qui accorde aux armateurs des 
marins de l'Etat pour monter leur» navires. 

Dans cet ordre du jour, les inscrits dé
clarent avoir décidé d'envoyer au Havre 
MM. Riveril secrétaire général des inscrits 
et Lassalle, 'président du Syndicat du ser
vice général a bord, avec le mandat d'in
viter les inscrits havrais & déclarer la 
grève de défense corporative et de solida
rité et votent une fois de plus la continua
tion de la grève. 

A LORIENT 
Le ministre de la Marine ordonne au 

préfeit maritime de faire grouper tous les 
officiers mariniers, quartiers-maîtres et 
matelots-mécaniciens disponibles et de les 
diriger d'urgence sur Toulon. 

De nouveaux détachements vont être 
constitués dès l'arrivée dea permission
naires, qui ont été rappelés. 

D'autre part, le ministre donne l'ordre 
de suspendre les .jerraissions. Cet ordre 
vise mécaniciens et chauffeurs. 

A SAINT-NAZAIRE 
Hier soir, le Conseil municipal a voté la 

suppression immédiate du traitement a l 
loue au secrétaire général de la Bourse du 
travatf. 

Cette décision a été pri*e à la suite de 
l'attitude reprochée au citoyen Gautier, au 
cours de la grève des Inscrits de la Com
pagnie transatlantique. 

Ce malin, la grève continue dans le 
calme. 

Ce Mir, la municipalité donnera une 
réunion publique pour éclainar l'opinion 
sur lo-s agissements des gréviculteura et 
les conséquences néfastes pour la prospé
rité de la cité. 

La conférence des Bourses du travail 
La conférence des délégués des bourses 

et des Fédérations adhérentes à la C. G. T. 
s'est occupée dans sa séance de ce matin, 
présidée par M. Lenoir, secrétaire de la 
nouvelle Fédération des travailleurs sur 
métaux, de l'établissement et du mode d'ap

plication du timbre confédéral et d une 
carte confédérale pour la perception des 
nouvelles cotisations. 

Après un échange d'observations les dé 
légués ont renvoyé l'affaire devant une 
Commission. . • , • 

C'est également à une Commission de cinq 
membres que l'étude de l'uniilcntion de la 
comptabilité de tous les services financiers 
d e la t:. G. T. a été confiée. 

1 a question du viaticum a donné lieu en
suite a un long débat. Certains délégués 
voudraient rendre obligatoires pour toutes 
les Bour«es du travail les cotisations qui 
Dernv'ttent de donner des secours de route 
aux syndiqués. D'autres sont adversaires de 
l'obligation. 

Les cheminots sont contents 
Conformément à la décision qu'elle avait 

prise à SJ dernière réunion, de tenir léaaee le 
Jour où le rapport de M. Strauss serait déposé 
au S^nat. la Commission pour la retraite de» 
cheminots, oà se trouvent représentes les di
vers reseaux, s'est assemblée, Mer soir, 1 
9 h. 1/2, salle Vlaney. 

Apr«>s une longue -discussion, elle a adopté 
l'ordre du jour suivant • . 

La Commission, 
1* Adresse ses sincères remerciements à la 

Commission sénatoriale et en particulier a son 
distingué rapporteur, M. Strauss pour des déci
sions favorables prises par elle au sujet du 
projet <.!- loi sur les retraites des employés de 
chemins de fer. soumis par le gouvernement, 
tant au point d* vue du respect des droits 
acquis qu'à celui de la limite d'âge fixée k 
F>5 ans pour les catégories les moins favorisées ; 

2* Charge son bureau d<s l'en remercier pu
bliquement sous forme de lettre ouverte, en 
même temps qu'il adressera un appel a MM. les 
sénateurs pour leur demander de suivra ladite 
Commission dans ses conclusions. 

LES CONGRES 
Congrès départemental de l'A. L. r. 

Un Congrà3 départemental de l'A. L. P. f. 
tiendra, a Bourg, le 6 juin, sous la présldenc;-
de M. 3. Piou. MM. le général Jacquey. de 
Gailhard-Bancel. x. Reille. J. Auriol, députés, 
y assisteront. Un grand banquet démocratique 
aura lieu à la salle des fêtes de La Grenette. 

Congrès des céramistes 
Le Congrès de la céramique a abordé des 

questions d'ordre général. 
On s'est d'abord demandé si Uii fonction

naire syndical, c'est-à-dire un membre du bu
reau de la Fédération, pouvait en même temps 
être un homme politique et briguer un rmnda: 
électif ? Non. répondaient les porselainlers do 
Limoges ; oui, répondit M. Parvv, membre du 
parti socialiste de Limoges. Et le Congrès se 
rangea à son avis. 

Sur la question antimilitariste et antipatrioti
que, la lutte fut pKis chaude. Les uns, notam
ment les délégués du Berry et le délégué de 
Paris, approuvant la grève générale en cas do 
guerre ; les autres, notamment les délégués du 
Limousin, soutenant que cette question n'était 
pas du ressort du syndicalisme. 

C'est encore M. Parvy qui pris la parole au 
nom des réformistes. Il sortit vainqueur de ce 
débat par une voix de majorité. 

Sur la situation de la C. G. T., le Congrès 
manifesta son désir de ne pas voir l'unité ou
vrière compromise par des questions de ten
dance ou de personnes. 

Les postiers révoqués eurent leur ordre du 
jour de sympathie et, finalement, le Congrès 
s» sépara après avoir fixé ses prochaines as
sises à Lyon. 

La Jeunesse catholique en llle-et-Vilaine 
C'est k Montauban-de-Bretagae que s'est 

tenu le deuxième Congrès des groupes de la 
Jeunesse catholique de l'arrondissement de 
Montfort. 

La séance du matin a été spécialement con
sacrée à la propagande de la nonne presse, et 
celle du soir à tracer aveo préci^io-i le pro-

f ramme de la Jeunesse cathollqu» : piété, 
tude, action. Cette séance se termm* par un 

éloquent discours de M. Chareton sur la presse. 
Après le salut de clôture, le groupe de Mon-

tauben-de-Bretagne donna en représentation le 
drame Jeanne a Arc. 

La libération conditionnelle 

de l'instituteur Marchand 

M. Louis-Théophile Marchand, ancien Insti
tuteur à l'école mixte d'Epluchés, condamné, 
en août 1908, par la Cour d'assises de Seine-et-
Oise, à trois années d'emprisonnement pour 
attentats aux mœurs sur huit fillettes fréquen
tant lécole, a quitté hier la maison de déten
tion de Pontoise où, en cellule, et sur sa de
mande même, 11 purgeait sa peine. 

M. Marchand bénéficie de la sorte d'une libé
ration conditionnelle. 

L'AFFAIRE STEINHEIL 

La confrontation entre AUaine, sa compagne, 
la femme Battifolier, et Tardive! n'a donné 
aucun résultat. 

Allaire « maintenu que Tardivol lui avait 
avoué avoir participé au crime de l'impasse 
Bonsin ; a femme Batttfolter a déclaré qu'A!-
latre lui avait parW d'un assassinat commis par 
Tardivel aans indiquer, toutefois, àe quel onme 
11 s'agissait. 

Quant à Tardive!, il s'est borné à protester o> 
Son innocence. 

Interrogé sur la clé trouvée dans «a valise, 
saisie rue dus RécoUets, à Versailles, Tardivel 
a répondu : 

— En quittant la chambre que j'avais loué* 
t Wi-.salUes. j'ai laissé eu gage à l'hote-lieiM 
la valir« dont vous me parlez. Elle n» conbe-
«tait rien qui vaille. C'était un gage de peAi 
de valeur... S'y trouvait-il une clé 7 Je le croie;, 

puisque vous me le dite». En tous cas. Je n'ai 
pas sur m point de souvenu- exac*. Kaites-mol 
voir cette c!-\ Je vous dirai si Je la reconnais... 

El ee fut tout... Tardivel s'en tint a cette 
déclaration. 

M. Aadré va taire venir la clé du greffe de 
Versailles. Au prochain Jour, on la présentera 
t Tardivol. 

L'agence illicite de transports 
Nous avons raconté hier les saisies et per

quisitions pratiquées k la requête des che
min» de fer de l'Etat. A la maison Pignat, 
55, rue Montmartre, on «étonne de ces pour
suite». L'agence qui s pour enseigne - Service 
rapide Paris-Bordeaux, Pignat-Terray et C", 
messageries d'Orléans et Bordeaux ». opérait 
ouvertement depuis plus de quatre ans et se 
crovatt absolument dans la légalité. 

\f Pignat est psrti pour Bordeaux, afin d y 
prendre les mesures nécessaires, en attendant 
ia comparution devant lt Juge d'instruction de 
Paris. 

Il nous semble qu'en la circonstance, en a<h 
mettant même qu'il y ait eu faute, il y avaH 
un Cpnseil de TOrdre devant lequel le délin
quant aurait dû d'abord être cité. 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
ItSUS, MARU, I0SEPH 

Ofld. J «n» et 7 giuranteinet, I Juin (»J?.J 

M. Auguste Guirard-Camproger. comnun* 
deur de Saint-Sylvestre, ancien inspecteur au 
P.-O. vice-président du Conseil général de 
l'L'nion catholique des chemins de fer Iran-, 
çais, à Nantes. 1*1 ans. — Mlle Louise Bran-
§niart. en religion Mère Marie-Lueienn» de 

ion, à Saint-Omer, 55 ans. — Mm* Vve Ro
salie Sales. — Mme Jules Humeau, à Clér< 
(Maine-et-Loire). — M. Alexis Besson, 00 an», 
Maeornay fjura,>. — Mile Anaïs Rodière. 78 via 
organiste de l'église Saint-Salvi, à Albl, depui^ 
J'ag»" çV» 18 ans. 

M. Henri Oangolff. 68 sns. oncle d un em
ployé de la Maison de la Bonne Preste. 

Informations du soir 
LE SYNDICAT DSS POSTIERS ' 

A 4 heure*, cette après-midi, une délégation 
du Syndicat des postiers, accompagnée de 
I f Bonzon et de M* Herlich. s'est présentée 
chez le procureur de la République. 

Elle a remis au chef du Parquet une lettre 
dans laquelle le fondateur du Syndicat déclare 
qu'il ne répondra pas i la convocation — illé
gale, dit-il — de SI. Berthelot 

Seul, le tribunal correctionnel a qualité, 
ajoule-t-il, ©n vertu de la loi de 1884, pour 
dissoudre un Syndicat jugé illégal. 

• 
Le mouvement préfectoral, qui devait être 

soumis ce matin a la signature du président 
de la République, a été retardé par suite de 
modifications qu'on a jugé utile de lui faire 
subir. 

LA GREVE SES INSCRITS MARITIMES 
Marseille, 2 Juin. — La grève se continue 

sans incidents. 
l'n service d'ordre important a été organisé 

sur les quais. 
Les paquebots Danube, venant de Constanti-

nople. et Equateur, venant d'Alexandrie, sont 
arrivé» ce matin. 

Les équipages ont débarqué aussitôt. 
A 1 heure un contre-torpilleur partira pour 

Alger avec les dépêches. 
Marseille, 2 Juin. — Le contre-torpilleur le 

Dard venant d'Oran, est arrivé ce matin avec, les 
dépoches. Lf Tafna, de la Compagnie mixte, ve
nant de la cote tunisienne, est arrivé ce matin 
également, avec de nombreux passagers ; le 
navire sera désarmé demain. 

LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE 
..Le Conseil supérieur de la marine a tenu 
séance aujourd'hui pour la lecture et appro
bation du texte définitif des résolutions qu'il 
a prises au cours de sa session. 

Les scandaleYle la marine 
UNE DECLARATION DE H. THOMSON 

I l Gaston Thomson a été entendu a. 8 heure», 
ce matin, sur l'affaire Dupont, dans les bu
reaux de la rue Royale, par le magistrats du 
parquet maritime de Cherbourg. 

SUT une Interrogation de M. le lieutenant de 
vaisseau Bigant, rapporteur l'ancien ministre 
de la Marine a expliqué qu'il avait, au moment 
de son départ, demandé a M. Dupont, à titre 
de service personnel et en quelque eorte comme 
le complément de sa collaboration de 45 mois 
et de son inlassable labeur, de recueillir et de 
conserver ses papiers personnels, c'est-à-dire 
toutes les copies relative» à des étude» propres, 
les notes faites en vue du travail particulier 
du ministr, les reproductions de documente qui 

?iourraient, le cas échéant, permettre de fournir 
outes les explications nécessaires soit a la tri

bune, soit dans la presse, sur les mesures 
prises, les projets réalisés, les actes ordonnés 
pendant son administration. 

Il ne s'agissait. Wen entendu, ni d'originaux 
ni de pièces confidentielles, secrètes et graves. 
lna;S — ce qui est absolument dans le droit 
du ministre — de la reproduction de tous tes 
renseignements recueillis pour Justifier une 
longue gestion, pour rappeler les demandes for
mulées par lui à d'autres ministères, et aussi 
pour défendre à l'occasion dans les controver
ses maritimes, des Idées personnelles sur les 
transformations de notre marine de guerre, sur 
les conditions de notre développement na
val, sur les programmes de construction et 
d'utilisation de notre flotte, sur le personnel ou
vrier, sur les comparaisons aveo les marines 
étran^res, etc. 

C'est à l'école du génie maritime, c'est-à-
dire dans un endroit peu mystérieux et qui est 
une dépendance du ministère de la Marine, que 
ces papiers avaient été portés et le» magistrats 
qui les "avaient examinés, avalent pu se rendre 
compte d« leur caractère et de leur tortérat 
technique. 

Sur l'incident d'Unieux, M. Gaston Thamson 
a expliqué ce qui s'était passé. 11 a montré que 
dans cette circonstance somme dans toutes les 
autres son ancien chef de cabinet, qui n'avait 
fait que suivre ses instructions, avait agi avec 
la plus grande correction et la plus entière 
bonne foi. Il a établi que l'existence des deux 
pièces 'note du contrôleur et lettre de M. Bou-
coiran; formant le dossier de cette affaire était 

Îirécleuse, surtout pour son administration, car 
eur examen suffirait pour faire comprendre 

l'altitude du ministre en cette occasion. 
M. (iaston Thomson, en un mot. a revendiqué 

pour lui-même toute la responsabilité des actes 
accomplis. 

ApW-s le départ de M. Thomson, le général 
Gossut, directeur de l'artillerie navale, a donné 
des explications sur les conditions dans les-

3uelle< il avait été appelé à faire un rapport 
enquête sur l'affaire d'Unieux. 
Le Parquet maritime continue cette après-

midi à recevoir les dépositions des différent» 
fonctionnaires du département de la Marine qui 
ont été convoqué» à cet effet. 

CaMtaaMwpla, 2 juin. — Le khédive est «r-
riv-- et a •'•te reçu d'une façon .--.ùlenpelle. 11 « 
tait immédiatement une visite au sul#n. 

_̂_ Rome 
Par arépê!!Tie"de notre correspondant partictw 

lier : 
L'abolit ion d e s a v o c a t s de Saint-Pierr» 

l.'Osservalore Homano publie ce soir un mot* 
proprio abolissant l'Ordre des avocats de g^"n" 

Brest. 2 juin. — Il est maintenant établi ou» 
le Danton ne pourra pas être relancé le 4 juM 
comme on l'espérait. ^ ^ 

L'amiral Boue de Lapevrèce qui est retour^ 
à Paris pour assister au Conseil supérieur de U 
marine va entretenir le ministre, des travaux 
que comptent effectuer les ingénieur» des eon». 
traction* navales pour avancer le lancement. 

Le Danton, parfaitement soutenu sur cale, m 
souffre point dans sa position. 

Tours, 2 Juin. — Pendant la nuit, des înron-
nus ont tenté de faire ceraiHer le train de Char
tres à Bordeaux en posant des traverses, sur la 
voie à Chftteau-Ja-Vallière. 

Un poseur s'en esi aperçu à temps et a pu 
éviter un accident. 

Cet employé a été ««failli à coups de calibox 
par des malfaiteurs qui ont pris la ftiiù. 

A NANCY, LES MEMBRES 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LONDRES 

n a n t i t JEANNE FARC 
De notre correspondant particulier : 
Mercredi matin, les membres du • Londoa 

County Cûuncll > venu» à l'exposition ont dé< 
posé en témoignage de leur admiration respe» 
tueuse, ou Pied de la statue de Jeanne d'Ar ,̂ 
une magnifique gerbe de fleurs blanches al' 
tachée* de rubans aux couleurs anglaises «t 
françaises. 

Sir MelviWe Beachcroft. président, a dit sa 
joie de rendre cet hommage à la sublima 
héroïne, morte pour la patrie, à celle qui. ré
cemment béatifiée, sera bientôt canonisée. 

Tandis que ladv Beachcrort disposant les 
fleur» sur le «oole. 11 a rappelé le mot de La
martine : - l'amour de la patrie est aux peu
ples ce que l'amour de la vie est aux indivi
dus. » 

LE CONGRES DE LA PAIX 
Reims, 2 Juin. — Dans ia dernière séance, 1» 

Congrès de la paix par le droit a émis les 
vœux que les 32 puissances qui se sont décla
rées favorables à l'application du principe de 
l'arbitrage obligatoire concluent entre elles uns 
convention générale d'arbitrage obligatoire per
manent et que la France donne son adhésion au 
traité général d'arbitrage dano-hoUandais ; que 
l'arbitrage étant la seule manière équitable de 
régler les différends particuliers aussi bien que 
collectifs, les doels encore fréquent» en Frano* 
doivent être sévèrement réprimés et les duel
listes punis par le Code pénal. 

MANIFESTANTS~DU . FOYER • 
EN SIMPLE POLICE A CHERBOURG 

Ce midi ont comparu devant le tribunal de 
simple police le marquis de Verville. le baron 
d'Espinose. M. d'Orange, avocat ; M. Courays 
du Parc, avocat, et plusieurs autres personne» 
Inculpées d'avoir manifesté lors de la repré
sentation du Foyer. 

Apre» réquisitoire du ministère publ1^ 
MM. d'Orange et Couraye du Parc ont pré
senté leur défense et celle de leurs ce-accusés. 

Le Jugement est renvoyé à quinxaine. 
LES ENFANTSTEES GREVISTES 

RENTRENT A MERU 
80 enfant» de» grévistes de Méru, qui avare*" 

été recueillis par de» famille» ouvrière» d̂  
Beaumont. de Salntines et de Montataire. sont 
rentrés ce matin dans leurs familles. Les mi
litants socialistes ont essayé d'organiser uni 
manifestation que la Joie familiale a fait ou* 
bller. 

EN ^TURQUIE 
Le départ de M. Constant 

Constantlnople, 2 Juin. — M. Constans est 
parti à bord de la Phrygie. L'ambassadeur dl 
France a été salué par l'introducteur des am
bassadeurs au nom du sultan, par le ministr» 
des Affaires étrangères au nom du gouverne
ment, par Ahmed Rlxa, président de la Cham
bre : par 1» généralissime Mahmoud Chevke^ 
par le ministre de l'Intérieur, et par le mi
nistre des Mine» et Forêts. 

Le corps diplomatique entier, toute la co
lonie française, le patriarehe arménien catho
lique, des députatlon» des autres rites orien
taux, de nombreux membres de la Société in
digène et des colonies étrangères étaient égale
ment venus le saluer. 

« 
Londres, 2 Juin. — On mande de Constina-

mople au Daily Tetegraph : 
Hamada pacha, ministre des fondations 

pieuses, a proposé au gouvernement l'énussioo 
d'un emprunt national de 20 millions de livres 
Bterling. garanti par les propriétés nationales et 
remboursable au moyen de loteries avec primes. 

Le produit de cet emprunt serait consacré au 
développement de l'industrie et de l'agriculture. 
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Le Roi 
des Andes 

TROISIÈME PARTIE 

Dans la cité mystér ieuse 
(luife) 

La porte s'ouvift à ce moment, livrant 
passage à une ffraada femme osseuse, -
une indienne a »;n juger par la couleur de 
•a peau. Elle portait dans une corbeille 
0<mx récipients pleins d'une sorte de bouil
lie d'asseï laide apparence, et un vase de 
terre rempli d'eau. Silencieusement, elle 
Sosa le tout à terre et lit un mouvement 
»our se retirer. 

— IJites donc, qu'est-re qu'on prétend 
laire de nous r s'écria Edmée ea l'arrêtant 
lu gfeste. 

l+i CAPIBM» eaiurda sans répondre, 

— Elle r.e comprend pas le français, dit 
Inès. 

Eh bien ! interrogez-la en espagnol, 
vous ! 

A la question d'Inès, l'Indienne répondit 
simplement : 

-— Ce que la maître voudra. 
— Et qui est-il, votre maître ? 
La femme- s'inclina, en portant la main 

à son coeur. 
— Notre maître est don Miguel, le grand 

Condor, le roi des Andes. — 
— Le verrons-nous bientôt î 
•— Son esclave l'ignore. 
— Allons, il n'y aura rien à tirer fle cette 

créature, murmura Edmée tandis que la 
femme disparaissait. J'aurais pourtant 
voulu savoir d'avance quelle sorte 
d'homme était ce roi des Andes... Qu'est-ce 
quel le nous a apporté là Y C'est dégoû
tant 1 

Maigr.'- l'apparence peu engageante, cette 
bouille, fuite en partie de farine il" mais, 
n'était pas mauvaise. .Miiis la portion étint 
peu de chose pour le robuste uppétit d'Ed-
riiée que l'aventure où elle se trouvait jetée 
n'avait pas fait disparaître, et, sans façon, 
elle dit en voyant Inès demeurer immobile 
devant POU écuelle : 

- Dit"» done. si vous n'y tenez pa», pas
sez-m'en un peu ! Ce n'est pus lameui , 
mais a dé tant d'autre chose I 

— Oui. pwnst-en, dit Inès en lui pas
sant le récipient. Je me forcerai tout à 
l'heure pour en avaler un peu, car je n'ai 
pas faim dn tout. Seulement, je ne veux 
pas être trop faible, atin de pouvoir mou
rir bravement. 

- Taisez-vous don<' ! E - l - c ijti'ou paile 
de ça ? J'e;père bien qu'en uépit des ra

contars qu'on nous a faits, ces coquins-la 
seront, mettantes d'accepter une rançon. 

— Oue Dieu vous entende 1 Mais cotte 
rançon, qui la payerait? Jacques et moi 
n'avons qu'une maigre fortune. Bille et les 
autres ne possèdent pas un sou vaillant. 

— Bail ! ou trouvera à s'arranger ! Le 
gouvernement français répondra pour 
nous. Uubliez-vous que nous sommes en 
mission ofilcielle ? 

El, là-dessus, Edmée se mit à attaquer 
la porliou de sa cousine, tant et si bien, 
que l'écuelle se trouva bientôt vide. 

— Tiens ! j'ai oublié de vous en laisser ! 
dit-elle avec désinvolture. Mais puisque 
vou- n'avez pas faim... 

— Oui, cela ne fuit rien, répondit dis
traitement Inès, tout absorbée dans de 
tristes pensées. 

Il v avait sur chaque matelas une cou
verture. Mlle de Blangard choisit d'abord 
la plus épaisse, puis, comme le froid très 
vif de la nuit pénétrait, dans la maison-
nette, elle s'empara de celle d'Inès eu dé
clarant. : 

— Vous n'en avez pas besoin, puisque 
vous ii êtes pas frileuse, m'avez-vous dit 
un jour. 

Inès protesta, mais Edmée, sans paraître 
l'entendra s'installa le plus commodément 
possible. Et sa cousine dut s'étendre sans 
couverture sur son matelas, où elle gre
lotta toute la nuit, au point de claquer des 
dents. 

Ver* le matin, elle était complètement 
engourdie. L'Indienne qui vint apporter la 
maigre pitance, la regarda avec une sorte 
de compassion. 

—• Etes-voui malade, senorita ? de-
rrunda-t-elle. 

•— J'ai eu très froid, celle nuit. 

— Voilà le soleil, il va vous réchauffer. 
En effet, par l'étroite fenêtre placée très 

haut, les lavons vivifiants entraient, ré
pandant déjà" dans la petite pièce une sorte 
de tiédeur. 

Inès esaajra de manger, mais en vain. La 
fièvre arrivait, bientôt elle fut toute brû
lante. 

Edmée ne s'occupait pas d'elle. Elle allait 
et venait à travers sa prison comme un 
fauve encagé, et ce va-et-vient continuel 
énervait singulièrement Inès. 

La porte s'ouvrit tout à coup, livrant 
passage à un homme au teint basané, vêtu 
d'un costume de chasseur, la teinture gar
nie de revolver*. 

Venez, dit-il. 
Inès se ' l ^ a péniblement et suivit sa cou

sine. . . . . 
Eu plein jour. 1 immense esplanade éclai

rée par un superbe soleil, présentait un 
aspect délicieux avee ses jardins fleuris, 
ses coquettes maisonnettes, ses tentes mul
ticolores- t " grand nombre d hommes, vê
tus comme relui qui conduisait les prison
nières, aliaient el venaient, la pipe ou le 
cigare' à la bouc lie. 

Les jeunes tilles, à la suite de leur guide, 
gaarïèrent une construction en bois verni. 
L'homme ouvrit une porte et dit : « En
trez » 

j,-Hes se trouvèrent dans une grande salle 
garnie de bancs alignés en face d'une table 
couverte d'un tapis de velours vert. Sur ces 
ha^cs se trouvaient déjà M. de Blangard, 
Maxence, Jacques, M. Hamelette, Bille et 
Sfc* compagnons. 

Avec un cri de joie, Jacques a élança cers 
sa sœur et lui sauta au cou : 

je me demandais si je te reverrais, 
soriix chérie I 

1— Mon Jacques !... Tu n'as pas été trop 
mal, cette nuit, mon petit ? 

•— Mais non i... Et toi, Inès î Oh 1 comme 
tu brûles 1 

— J'ai un peu de fièvre. Ce n'est rien. 
— Tu le tracasses » Il ne faut pas. Le 

cousin Anatole assure qu'ils réclameront 
seulement une rançon. Mais tu ne m'as pas 
dit si tu avais été»bien cette nuit ? 

Inès essaya de répondre évasivement. 
Mais Jacques, observateur quand il le vou
lait, se douta sans doute de quelque chose, 
car il la pressa de questions, tant et si 
bien, qu'elle dut avouer la méchanceté dont 
avait iait preuve Edmée. 

— La coquine ! murmura Jacques en je
tant oa regai-d noir vers sa cousine qui 
discutait plus loin avec son père et 
Maxence. 

— il ne faut pas te laisser faire, Inès ! 
- - Bah I je crois que notre sort sera Hié 

aujourd hui ! 
— Peut-être pas. Sais-tu que Luret et 

les autres ont essayé; de s'enfuir cette nuit, 
noyant n'avoir pas de sentinelles autour 
de leur prison ? Mais ils ont été aperçus 
aussitôt, el ramenés. 

Itans le fond de la salle, une porte s'ou
vrit tout à coup. Un homme de haute 
taille, de large carrure, aux cheveux gri
sonnant» entourant un visage aux traits 
durs, apparut, suivi de deux autres armés 
jusqu'aux dents. Il s'avança derrière la 
table et dit d'un ton sec : 

— - Debout I 
Les prisonniers obéirent. L'homme dit 

lent «ment : 
-^ Vous i'.lez tous venir n e donner vos 

noms. 
— Tu vois, c'est pour la rançon ! souffla 

Biangard a I oreille de sa Bile. Autrement, 

qu'est-ce qu'ils auraient besoin de savoir 
ça ? 

Quand tous eurent obéi à l'ordre donné, 
l'homme se tourna vers le groupe formé 
par Luret et ses camarades. 

— Vous avez cherché à vous enfuir cette 
nuit. Pour vous.ôter l'envie de recommen
cer, je vous condamne à recevoir chacun 
trente coups de lanières. 

— Ah I mais non, dites donc, c'est pas 
de jeu I s'exclama Bille. Faites-nous mou
rir proprement, si vous tenez à avoir notre 
peau, mais ne nous abtmex pas avant. 

— Silence, ou j'augmente la dose I dit 
durement le bandit. Mateo, fais emmener 
ces hommes, ajouta-t-il en s» tournant 
vers un de ses compagnons, mai» en em-
plovant cette fois la langue espagnole. On 
n'exécutera la sentence qu'après l'arrivée 
de don Miguel, dans le cas où il lui plairait 
u y ajouter quelque chose. 

"Sur un coup de sifflet, des hommes ar
més apparurent et emmenèrent Luret et 
ses camarades, tous blêmes de terreur, sauf 
Bille qui redressait crânement la t','*-

— Les autres vont rester ici (risqua 1 ar
rivée du cabecilla. continua celui qui sem
blait le chef en s'adressant à l'homme qu'il 
avait appelé Mateo. Tu les feras emmener 
tout à l'heure et attacher sur le passage de 
don Miguel, afin qu'il ait le plaisir de les 
voir en arrivant. 

— Oui, senor, ce sera fait, dit Mateo ea 
s'inclinent. 

H suivre,. 

M*. D E L L ? . 
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